
Description de l’accusé de réception d’une déclaration de détachement (nouvelle version SIPSI -juillet
2019)

La déclaration ou attestation de détachement doit obligatoirement être transmise via le téléservice SIPSI
(https://www.sipsi.travail.gouv.fr) – DGT (fiche mise à jour le 03/12/2019)

1: PSI
2 : intragroupe

3: travail temporaire

Deux nombres séparés par un tiret (nouvelle version) ou un seul nombre 
(ancienne DPD)

 Entreprises UE uniquement

Rappel du modèle (ici, PSI)

https://www.sipsi.travail.gouv.fr/


La déclaration ou attestation de détachement doit obligatoirement être transmise via le téléservice SIPSI
(https://www.sipsi.travail.gouv.fr) – DGT (fiche mise à jour le 03/12/2019)

Champ non renseigné si le client n’a pas de numéro de TVA (ex : particulier)

https://www.sipsi.travail.gouv.fr/


La déclaration ou attestation de détachement doit obligatoirement être transmise via le téléservice SIPSI
(https://www.sipsi.travail.gouv.fr) – DGT (fiche mise à jour le 03/12/2019)

Le nombre de lieux par période / déclaration est limité à 5 depuis juillet 2019

L’adresse peut être remplacée par des coordonnées géographiques

En cas d’hébergement collectif des travailleurs, le 
lieu d’hébergement doit être indiqué, sans pour 
autant que cela remplace la déclaration 
d’hébergement collectif

https://www.sipsi.travail.gouv.fr/


La déclaration ou attestation de détachement doit obligatoirement être transmise via le téléservice SIPSI
(https://www.sipsi.travail.gouv.fr) – DGT (fiche mise à jour le 03/12/2019)

Les informations disponibles dans l’accusé de réception se limitent aux 
informations strictement nécessaires au donneur d’orde / maître d’ouvrage 

pour son obilgation de vigilance. La version intégrale de la déclaration 
(rémunération, adresse du salarié…) est accessible aux seuls service de 

contrôle et au déclarant lui même dans son tableau de bord

https://www.sipsi.travail.gouv.fr/


La déclaration ou attestation de détachement doit obligatoirement être transmise via le téléservice SIPSI
(https://www.sipsi.travail.gouv.fr) – DGT (fiche mise à jour le 03/12/2019)

Champ ajouté par le décret n°2019-555 du 4 juin 2019 - art. 3

Il peut s’agir d’un mandataire

Champ obligatoire si le représentant est un mandataire professionnel

Ces champs ne sont renseignés que si le représentant est une 
personne physique (salarié détaché, dirigeant présent pendant 

la prestation)

Options possibles : à l’adresse du 
représentant (s’il a une adresse en 

France), sur un serveur de stockage ou 
sur le lieu de la prestation

La déclaration peut être mise à jour pour ajouter un salarié, mettre fin au 
détachement d’un salarié ou encore modifier les dates de prestation / 

détachement

https://www.sipsi.travail.gouv.fr/

